
Dimanche 17 avril.

’abonne an bureau de la rédaction rue Souve- 
®n_sat n. 320 ; o*122 *es dames Mahoux et de 

maison, joignante ; et M. Latour , impri-
S*‘wa tS' .. Pont-dT„eur-libra.rn
iôir concui

1C t rue du Pont-d’Ile, continuera à rece- 
rremaientavec les autres bureaux t les avis

t[ annonces*

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bürthot 
.braire, marché au bois, a Bruxelles, et chezToûs 

-es directeurs des postes du royaume.
Le-prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS na- 

trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, iWJU 
poui autres villes du royaume,

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

loitdres ,le 10 avril. — Le Globe and Traveller rapporte une 
lettre de Paris, suivant laquelle des mésintelligences sérieuses au
raient éclaté entre iVI. de Villèle et M. le prince de Metternich.
- M. Canning s’est trouvé assez bien rétabli samedi , dans 

l’après-midi, pour aller faire une visite au comte et à la com- 
tesse de Claaricarde, qui sont encore àSunderbrooke, maison de

de M. Wilmot Horton.
Les quatre chefs de sauvages du Canada ont eu l’honneur d’être pré- 

aenléshier au roi, à Windsor.
Dès qu’ils ont aperçu le roi , ils se sont mis à genoux , et S. M. avant 

aperçu à leurs cous le médaillon du feu roi dont ils avaient été investis 
pi sir Isaac Brock, elle leur a dit que puisqu’ils avaient le portrait du 
roi son père, ils ne seraient peut-être pas fâchés de porter le sien , et ello 
Iran passé elle-même au cou de beaux médaillons d’or qu’ils ont baisé 
irectransport. S. M. a donné aussi à chacun une gravure de son portrait 
ta fiai, d’après sir Thomas Lawrence.

— Du journal de Waterford donne l’article suivant:
Nous apprenons qu’il a été présenté aux ministres de S. M. une proposi

tion dont les consequences peuvent etre de la plus haute importance pour 
It commerce du beurre en Irlande. Le gouvernement des Pays-Bas a fait 
mir, dit-on, qu’il était disposé à lever toutes les restrictions sur l'im
putation des produits des manufactures anglaises dans les territoires et 
possessions coloniales de ce pays , sous la condition que les droits sur le 
hone et le fromage d’Hollande importés en Angleterre seraient abolis. On 
niesle que, dans le cas où cette proposition serait acceptée, l’exportation 
in marchandises anglaises à Batavia et dans les autres possessions indien- 
lades Pays-Bas , s’élèvera annuellement à une valeur de plusieurs mil
lions. Quelque encourageante que cette manière d’envisager la question 
5®ss» être pour le manufacturier anglais , elle ne peut offrir qu’une faible 
consolation au cultivateur Irlandais, dont le beurre, même à présent, 
wljté les forts droits qui le protègent, ne soutient que difficilement la con
vince, sur les marchés anglais, avec les produits de la Hollande. Nous 
“ferons, toutefois, que la ragp pour la « liberté du commerce » et « les 
principes libéraux » ne sera pas portée assez loin pour faire acquiescer à la 
proposition dont on parle ; mesure qui , si elle était adoptée, épargnerait 
*|irHenri Parnell, nous le craignons, beaucoup de trouble et d’an- 
Ile|e,etine laissant plus de beurre en Irlande pour être l’objet d’un 
sete législatif.’

FRANCE.
fins, le avril. — S. Em. le nonce apostolique a com

plimenté hier le roi, au nom du corps diplomatique , à l’occasion 
*e I anniversaire du 12 avril.

Voici un passage de la réponse du roi :
par la-Providence d succéder à mon frère , et à accomplir 

je il avait si noblement entrepris ,f espère que Dieu me donnera la 
1*'“et les moyens de gouverner les peuples qui me sont confiés , avec 
l'meti, justice, modération et fidélité aux lois établies.
In'1 '?mPl‘ssant ces grands devoirs si nécessaires au bonheur des 
i,^aiS ’Jaara^ en même tems la ferme confiance de pouvoir me 
Itlf U': *,aux intérêts généraux de toutes, les puissances , et 
éJèjllr ^rno*3ner ainsi ma reconnaissance personnelle pour les pro- 
»ÄciT^eS eUS Poar et pour les miens , dans les teins

ç* toi a répondu au grand maître de l’université : 
fie ™PleZ je ferai tout ce qui est en moi , mais avec la prudence
knij113 aur‘e~ k droit de me conseiller vous-même , pour le bien de 

dI0a, des bonnes mœurs et des bonnes études. 
pe RaUI" 'tS ^lsPositi»us que contient le mandement que M. l'archevê- 
njtsntejen ‘ 8rand-aumônier de France , vient de publier , se trouvent les 
w,9 3 ** ' défense est fai.e aux prêtres d’habiter avec des personnes du 
Ki^r^r mère ou sœur; défense leur est faite aussi d’avoir des 
"aletnent'd563 *** rao'ns fluarante ans- Tous les mariages contractés 
Hunes-' . ant ^es maires , sont déclarés nuis devant l'église , et les per- 
06feront 1 r*-l'n'es sont considérées comme concu bina ires. Les mères qui 
Une »„n*135 °aPî’ser leurs enfans dans les dix jours , seront excommuniées 
^’’“lotion0'}1 'eS k"re *laPl'ser qu’a près avoir été elles-tnèmes relevées par 
^sd8a’..,es »rés visiteront fréquemment les écoles, s’assureront du 
Hh,ru,le 'v.es’ et ncus en rendront uu compte régulier. Les conseillers 
HintailI A01 ne feront pas leurs pâques ou n’assisteront pas régulière- 
T*<pen6 ces ser°nt remplacés. Le dernier article porte que M. l’arche- 
^itions ;;'ant s’assurer par lui-même de l’exécution des présentes dis- 
,0®t chargés ?°®rae,'a Par chaque commune deux doyens ruraux, qui se-Nârgpç H v wimjwc- unuuiuiie ucua uvuycim

e la surveillance et de lui en rendre compte,

St r . CnjM®Rï Ms députes. — Séance du 12 avril.
‘■eo,„ F.-,w!f“0!nr*fondes *11 ? raPlî0rt Sl3r 1® projet de loi tendant à une nouvelle or- 

l0n du h,v\;n,e, es secorjdaires de médecin«. Les conclusions sont l’aclop-
°n repre i de loi-

j ^uyer-Con ^*SCUS8‘on sur le sacrilège.
>tdan8 ‘j* te8^ appelé à la tribune , et le plus profond silence règne
^^douieV as!e™ blée-

. 1M,ceriajne • ~>l'ß ,c reconnais,et j’ai liâtedele dire,l’outrage Bien est
Pauset blasée°HnStai’CeS ,nn outrage aux hommes,et non-seulement aux 

'3lride îa rej- Sees dans leurs croyances , mais à la société entière , qui a 
ôl°û , parce qu’elle a besoin de la morale , et que la morale

u’a de sanction positive et dogmatique que dans la religion , mais, l’onfra** 
ar(r.Ieu et P outrage aux hommes, ce sont deux choses si prodigieusement 
tlitterentes qu’elles restent toujours distinctes , alors même qu’elles semblent 
se confondre dans le même acie. Il y a de l’un à l’autre la distance du ciel 
a la terre. De laquelle s’agit il ? Relisons le projet de loi. Quel est le crime 
uehni et puni ? Est-ce l’offense à la société qui se rencontre dans l’outrave 
a Dieu , c’est a dire dans le sacrilège , ou bien est-ce le sacrilège lui-même*? 
C est le sacrilège seul, le sacrilège simple. Est-il possible que la société soit 
comprise avec Dieu dansée saciilége ? Non, Dieu seul est saint et sacré. 
Serait-il besoin du stratagème de la preuve légale pour donner un corps aux 
offenses de la société ? Non , tout y est sensible; elles se laissent saisir et 
convaincre par la preuve matérielle. On retracte donc tout le titre premier de 
la loi , si on élude le crime de lèse-majêsté divine. Cependant telle est la na
ture insurmontable des choses , que si on détourne , comme on l’a fait sans 
cesse, l’outrage a dieu à l’offense envers la société , on se désiste irrévocable
ment du sacrilège , car le sacrilège envers la société n’est pas intelligible. 
Alors le dogme de la présence réelle est déserté, et le titre 1" de la loi tombe. 
Nous rentrons dans la doctrine du code pénal , qui ne considère les outrages 
a la religion que dans leurs rapports humains avec la société.

La question qui séleve, puisqu’on veut que ce soit encore une ques
tion , laisse bien loin derrière elle la liberté des cultes. Là où un seul 
culte eât^extérieurement autorisé, et là où tous le sont également, elle 
est la même. Il s’agit de savoir si , en matière de religion , les intelli
gences et les consciences relèvent de Dieu on des hommes ; en d’autres 
termes , si la divinité fait partie de la loi humaine. Il ne tiendrait qu’à 
moi de dire aussi que c’est là une question d’athée , et cependant c’est 
la question.

^ Messieurs , les sociétés humaines naissent, vivent et meurent sur la terre. 
La s’accomplissent leurs destinées ; là se termine leur justice imparfaite et 
fautive qui. n’est fondée que sur le besoin et le drait qu’elles ont de se con
server. Mais elles ne contiennent pas l’homme tout entier : après qu’il s’est 
engagé à îa société, il lui reste la plus noble partie de lui-même , ces hautes 
facultés par lesquelles il s’élève à Dieu , à une vie future , à des biens incon
nus dans un monde invisible : ce sont les croyances religieuses , grandeur de 
l’homme , charme de la faiblesse et du malheur , recours inviolable contre 
les tyrannies d’ici-bas. Reléguée à jamais aux choses de la terre , la loi hu
maine ne participe point aux croyances religieuses ; dans sa capacité tempo
relle , elle ne les connaît ni ne les comprend ,- au-delà des intérêts de cette 
vie, elle est frappée d’ignorance et d’impuissance. Comme la religion n’est 
pas de ce monde, la loi humaine n’est pas du monde invisible ; ces deux: 
mondes qui se touchent ne sauraient jamais se confondre; le tombeau est 
leur limite.

La croyance religieuse du chrétien est pour loi la vérité , la vérité qui 
vient de Dieu , que Jésus-Christ a enseignée aux hommes , et dont il a conüé 
la prédication à ses apôtres et à leurs successeurs jusqu’à la consommation 
des siècles. Les gouvernemens sont-ils les successeurs des apôtres, et peuvent- 
ils dire comme eux : Il a semblé bon au Saint-Esprit et à nous ? ( Nou
veau mouvement dans l’assemblée. )

S’ils ne l'oseraient, et sans doute ils ne l’oseraient, ils ne sont pas les de
positaires de la foi, et ils n’ont pas reçu d’en haut la mission de déclarer ce 
qui est vrai en matière de religion , et ce qui ne l’est pas. Dira-t-on que ce 
n’est pas là ce que fait le projet de loi ? Je réponds que c’est là précisément 
ce qu’il fait, puisque la vérité du dogme de la présence réelle est le titre du 
sacrilège , et que le sacrilège est le' titre du supplice. Dira-t-on que ce n’est 
pas de son autorité, de sa propre inspiration et par sa propre énergie que 
la loi déclare le sacrilège, mais qu’elle l’a reçu de l’Eglise catholique '■ et que, 
loin de commander en cette occasion, elle obéit? On 11e fait que déplacer 
l’usurpation, et la confusion des deux puissances subsiste ; si ce n’est 
plus la puissance civile qui dicte la loi religieuse , c’est la puissance re
ligieuse qui dicte la loi civile. Contre la parole du divin maître , elle est de 
ce monde.

J’attaque la confusion, nbn l’alliance. Je sais bien que les gouverne
mens ont un grand intérêt à s’allier à la religion, parce que rendant les 
hommes meilleurs , elle concourt puissamment à l’ordre , à la paix et au 
bonheur des sociétés. Mais cette alliance ne saurait comprendre de la re
ligion que ce qu’elle a d’extérieur et de visible, son culte, ce qu’il ÿ a 
de flexible dans sa discipline , et la condition de ses ministres dans l’état. 
La vérité n’y entre pas : elle ne tombe ni au pouvoir ni sous la protection 
des hommes.

Il ne s’agit dans les religions d’état ou dominantes ou exclusives, que 
des cultes plus ou moins autorisés, plus ou moins privilégiés , et de l'é
tablissement plus ou moins politique de leurs ministres, jamais de la vérité 
qui s’échappe toujours à ses transactions. Nous savons que Jésus-Christ n’a 
rien changé à l’ordre public des sociétés, qu’il n’a rien retiré aux gouverne- 
mens de la terre , et 11e leur a rien attribué; nous lisons dans l’Évangile qu'il 
lésa laissés et respectés tels qu’ils étaient établis, parce que son royaume 11’é- 
tait pas de ce monde. Ce qu’ils sont, ils l’ont toujours été; ce qu’ils n’étaient 
pas avant Jésus-Christ, ils ne le sou. pas devenus. Si donc aujourd’hui les 
religions d’éiat sont nécessairement la vérité , il en a toujours é:é ainsi ; et 
Claude, mis au rang des dieux par le sénat romain , a été vraiment Dieu. 
( Vifs murmures à droite ; interruption. )

Messieurs , ditM. Royer-Collard aux interrupteurs , vos murmures sem
bleraient prouver que vous ne m’entendez pas : je raisonne, hypothétique
ment: je raisonne dans l’hypothèse du projet de loi Lui même. ( Le silence se 
rétablit. )

Entre Dioclétien et les chrétiens, continue l'honorable orateur , nul dou'e 
que l’erreur était du côté de ceux-ci, la vérité du coté de Dioclétien. ( Explo
sion de murmures à droite , nouvelle interruption. )

SI. Royer Collard , avec éne.-gie ; messieurs, ces murmures mêmes dénu-



sent o:-iilre lo projet de loi. C’est son principe que que j’altaqüe . le principe 
aai produit cesjpon.strneuses conséquences ; et lorsque ces conséquences vous 
font horreur , c'est que vous ave* horreur vous mêmes de votre projet de loi , 
c'est quevous reculez devant voire ouvrage. ( Sensation très-vive et très-pru- 
longée : extrême agitation. )

M. le gardè-das-sceaux , avec chaleur : C’est impossible.....
M. Royer Collard , au ministre : Nous verrons si vous le prouverez. 
Messieurs , reprend M. Royer-Collard , sans sortir même de la loi que 

nous discutons ,depuis trois siècles qnela religion chrétienne est déchirée en 
catholique et en protestante , le dogme de la présence réelle n’est vrai qu’en 
deçà du détroit, il est faux et idolâtre au delà. La vérité est bornée par les 
sners, les fleuves et les montagnes; un méridien, comme l’a dit Pascal, en 
décide : il y a autant de vérités que de religions d’état. Bien plus , si, dans 
chaque elat et sous le même méridien , la loi politique change , la vérité , 
compagne docile , change avec elle , et toutes ces vérités contradictoires entre 
elles , sont la vérité an même titre , la vérité absolue etimmuable , à laquelle, 
selon votre loi, il doit être satisfait par des supplices qui toujours et partout 
seront également justes. Ou ne saurait pousser plus loin le mépris de Dieu 
el des hommes, et cependant telles sont les conséquences naturelles et né
cessaires du système de la vérité légale; il est impossible de s’en relever , 
dès qu’on admet le principe. Dira-t-on encore que ce n’est pas le principe 
du projet de loi ? Autant de fois qu’on le dira , je répéterai que le projet de 
loi admet le sacrilège légal,et qu’il n’y a point de sacrilège légal envers les 
hosties consacrées , si la présence réelle n’est pas une vérité légale. ( Vive 
ge usa lion.) ^ .

Je reprends le projet de loi. Qu’est-ce que le sacrilège ? c’est, je le repète 
avec pudeur , une voie de fait commise sur Jésus-Christ : la présence légale 
de Jésus-Christ invisible est le fondement qui porte tout l’édifice du titre ier. 
Par conséquent le sacrilège est théologique. Toutes les ruses de l’esprit, tous 
les artifices du langage sont impuissans pour ébranler ce point fixe.

J ai lait voir que ce principe est impie au plus haut degré , en ce qu’il rend 
toutes les religions tonr-à-tour également vraies , et que faisant l’homme au
teur de la vérité religieuse , il le fait Dieu.-Couime il a sa source dans l’inso
lence naturelle de l’homme, à qui toute domination est chère, mais sur
tout celle des esprits et des consciences , il se résout infailliblement dans un 
appel brutal à la force. Deux sortes de défenseurs ne lui manqueront jamais, 
les uns, politiques sans probité, qui, ne concevant la religion que comme un 
instrument du gouvernement, pensent que ce sont les lois qui donnent à cet 
instrument toute son énergie ; il ne leur est pas dû de réponse : les autres , 
amis convaincus de la religion , mais dont le zèle sans science se persuade 
que la religion a réellement besoin de l’appui de la force , et que si on la dé
sarme des peines temporelles, elle est eu péril. A ceux-ci il faut répondre 
hardiment qu’ils ne connaissent pas la religion, que ces pensées basses sont 
indignes d’elle; qu’elle méprise la force , et qu’elle a surtout horreur de la 
protection abominable des cruautés et des supplices. (Marques très vives 
demotion. J

Nous sommes ici au-dessus du raisonnement. Nous avons pour nous 1 au* 
torité décisive d’un fait immense, qui ferme à jamais la bouche aux apolo
gistes de la force, aux défenseurs des religions légales : c’est l’établissement 
du christianisme, dont-l’histoire est présente à vos esprits. Aussi long-tems 
qu’il a contre lui la force , il triomphe, et il répand avec ses doctrines des 
vertus inconnues à tous les peuples delà terre. Dèsqu’il s’est assis sur le troue, 
il décline, la pureté de sa discipline toute céleste s’altère , et les mœurs sp 
corrompent : les saints docteurs gémissent et redemandent éloquemment la 
rigueur des premiers tems. Ecoutez ces paroles que Saint-Hilaire ( de Poi
tiers ) adresse à des évêques qui avaient eu recours aux empereurs, c’est-à- 
dire , à la force. ( L’attention redouble. )

« Il faut gémir de la misère et de l’erreur de notre tems, où l’on croit 
. que Dieu a besoin de la protection d-s hommes , et où l’on recherche la 

puissance du siècle pour défendre l’église de Jésus-Christ. Je vous prie de 
dire, vous qui croyez être évêque, de quel appui se sont servis les apôtres 
pour prêcher l’Evangile ? Quelles puissances leur oiit aidé à annoncer Jé
sus-Christ , et faire passer presque toutes les nations de la terre de l’idolâtrie 
au culle de Dieu? Saint Paul formait-il l’église de Jésus-Christ par des 
édits de l’empereur? Se soutenait-il par la protection de Néron , de Yes- - 
pasien ou de DJcius, dont là haine a relevé le lustre de la doctrine céleste?,.. 
Maintenant, liélas! les avantages humains rendent recommandable la foi 
divine , et cherchent à autoriser-le nom de Jésus-Clirist :on fait croire qu’il 
est faible par lui-même. L’église menace d’exils et de prisons , «t veut se 
faire croire par force, elle qui s’est fortifiée dans les exils et les prisons ? 
Elle se glorifie d’être favorisée du monde, elle qui n’a pu être à Jésus- 
Clirist sans être haïe du monde ! Telle est l’église en comparaison de celle 
qui nous avait été confiée , et que nous laissons perdre maintenant. »(Sensa
tion générale.)

L’orateur cite encore les paroles du savant el pieux Fleury.
Maintenant, Messieurs, élevons nous plus haut et remontons à la source 

divine de cet esprit de douceur et de charité qui animait les saiuts évêques 
des premiers siècles , et qui rendait, comme le dit encore Fleury , l’Eglise 
aimable , même aux païens

Un bourg de Samaritains, ayapt refusé de recevoir Jésus , Jacques et Jean, 
ses disciples lui dirent: « Seigneur, voulez-vous que nous commandions 
a que le feu descende du ciel et qu’il les dévore ? mais sè retournant, il 
« leur fit réprimande , et leur dit : Vous ne savez pas à quel esprit vous êtes 
« appelés : nescitis çujus spiritus estis. I,e fils de l’homme n’est pas venu 
K pour perdre les hommes, mais pour les sauver. »

Voilà , Messieurs , la vocation de l’Eglise : elle a élé appelée par Jésus. 
Christ à sauver les hommes , et non à les dévorer par le feu du ciel , ce qui 
explique le système admirable de son Code pénitentiel, tout médicinal, dit 
Saint-Augustin , et tout occupé de détruire, non l'homme , mais le péché , 
»fin de préserver le pécheur des peines éternelles qui sont sans remède. 
Au-dessus de ce système s’élève et règne le dogme d’une autre vie, où Dieu 
manifestera sa justice, qn’il cache et suspend dans celle-ci , ce dogme en 
effet est l’àme de la politique religieuse, et il s’oppose invinciblement à la 
précipitation des supplices.

J’ai prouvé que si on met la religion dans la loi humaine, et on l’y met par 
le crime de lèse-majesté divine, on nie toute vérité religieuse : je prouve en 
ce moment que si on inet dans lu religion la peine capitale , en nie la vie fu
ture. ( Mouvement de surpriseà droite. )

La loi proposée qui fait l’un et l’autre est dono à la fois impie et matéria 
liste. Elle ne croit pas à la future , cette loi qui anticipe l’enfer , et qui rem
plit sur la terre l’office des démons. Il faudrait, selon Fleury , commencer par 
instruire et convertir. (Rumeur à droite. Adhésion prononcée d’autres 
parties de la salle. )

L’honorable orateur termine ainsi : Je déposé ici, messieurs, k (Vrdean 
de cette terrible discussion. Je n’aurais pas entrepris de le soulever., si je 
n’avais consulté que mes forces; mais une'profonde conviction el le senti
ment d’un grand devoir à remplir a exoilé et soutenu ma faiblesse. J’ai 
voulu marquer, en rompant un long silence , ma vive opposition au principe 
théocraihjueqni mensceàla fois le religion et ht société, d’autant plus odieux 
que ce ne sont pas, comme aux jours de la barbarie el de l’ignorance , les fu
reurs sincères d’un zèle trop ardent qui rallument cette torche. Il n'y a plus 
de Dominiques, el nous ne sommes pas non plus des Albigeois. (Mouvement 
marqué duos l'assemblé«’. )

La théocratie.île notre tenjsest moins religieuse que politique relie fait par»-

tio de ca systems de réaction universelle qui nous emporte ; ce fini lamande, c’est qu’elle a un aspect contre-révolutionnaire. Sans dout* 
sieurs, la révolution a été impie jusqu’au fanatisme, jusqu’à ]a ^• -1US(F a la cru J
mais qu on y prenne garde, c est ce crime la surtout qui I’a perj *'
ou peut prédire à la contre-révolution que des représailles de crus r 
fussent-elles qu’écrites , porteront témoignage contre elle, et la fléir'6 
son tour. (Vive rumeur à droite.)

U y a des teins où les lois pénales , en fait de religion , rendent |
: Montesquieu le dit, et l’iiistoire des derniers siècles en faitf - ?9

y
atroces
pouvons juger quïl y a d’autres tems où ces mêmes lois

faitfc

avilissante corruption. Souvenez-vous , Messieurs , de la vieillesse 
roi, et des jours qui l’ont suivie , de ces jours qui touchent de si n ' < 
révolution. Consultez sur cette triste époque les plus pieux, les plus H
contemporains : Fénelon écrivait ces propres paroles le i5 mars i^12 j 
avant la mort de Louis XIV : Les mœurs présentes de la nation je^
chacun dans la plus violente tentation de s'attacher au plus ji^ 
toutes sortes de bassesses?, de lâchetés , de noirceurs et de trahison j 
vote pour le rejet du titre ier. delà loi.

Ce discours a été écouté avec la plus grande attention. MM. dePeyronrat 
et d’Hermopolis prenaient des notes.

Lorsque l’orateur descend delà tribune, il reçoit les 
pûtes du coté gauche.

Cours de la bourse du i3 avril. — 5 p. cent cons. 102 fr. o5|c ^ 
priant royal d’Espagne ; 58 3/4- 16e série, action de la banque, 2o65. Ut 
du mois était à 2 h. à 10240 , à 3 h. à 102 3o.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Une lettre d’Alexanlrie (Egypte), du 7 mars , confirme W 

veile de la môrt d’Ismaïl-pacha, par suite d’une maladie clam, 
que jointe aux fatigues de la campagne. Dix-huit à dix-neuf vi 
seaux de l’expédition égyptienne sont arrivés à Alexandrie 
■patron autrichien, qui fait ces rapports -, ajoute que les troupti 
débarquées à Modon sont dans un état déplorable. Une put. 
de l’escadre , après avoir été dispersée par la tempête, fêlai 
ralliée devant Modon, mais on apprend qu’environ quarante!», 
timens grecs ont quitté en toute hâte Hydra et Spezzia 
parvenus à surprendre ces vaisseaux égyptiens qu’ils tiaimf 
étroitement bloqués.

PAYS-BAS.
Liège , le 16 avril.

Pour épargner des courses et dés frais inutiles aux habitat» Il 
la province que le besoin de leurs affaires appelle à l’hôtel du goa- 
vernemeut, nous croyons utile de rappeler que par arrêté da j 
février 1825 , les audiences de Mr. le gouverneur sont fixées»! 
mardi , jeudi et samedi de chaque semaine , et commenced àrii 

Les personnes qui auront des renseignemens à demander, « 
donner aux bureaux , y seront admises les mardi , jeudi et sam» 
depuis midi jusqu’à une heure. Aucune admission n’y pourra«! 
lieu les autres jours , ou à d’autres heures , si ce n’est dans 
cas d’fîhe urgence reconnue, et en vertu d’une autorisationsp 
ciale du greffier des états; sont excepte'es les personnes qui jj«®1 
des passeports à demander, et lesquelles seront reçues, tous It 
jours , sauf les dimanches et fêtes , depuis midi jusqu’à une heurt 
Les pièces à légaliser pourront également être présentées tons * 
jours , mais les parties intéressées devront les remettre au poil 
de l’hôtel des Etats Provinciaux , qui les leur rendra, le )* 
même , entre 1 et 3 heures , revêtues des formalités requises.

—- h’Etoile publie une lettre de Francfort, dans laquelleont 
ment le bruit répandu par quelques autres journaux français « 
l’existence d’une mésintelligence survenue entre le prince w; 
de Prusse et son épouse , et sur le divorce qui devait eu eirt 
suite-

( CORRESPONDANCE PARTICULIERE DU JOURNAL MATHIEU LAEÏSJU»
Paris , U ia avril i8a5. 

C’est un rapprochement bien triste que celui qu on se ÏOi- 
tout moment obligé de faire entre les besoins de la société, sa t® 
dance , et les efforts et le but de ceux qui la gouvernent, ta-
ciété est toute pleine d’espérance et de vie , elle renferme 

• . . . ... • ‘ 1 > ■____  . »1 «j dépitson sein tous les germes imaginables de prospérité, eten 
tous les obstacles ces germes parviennent à se faire jour.
inières se répandent , l’industrie étend ses conquêtes, Iesr*cj? 

communiquent, les intérêts se confondent, les classes f
raissent... Un peu de liberté et l’œuvre se consomme,

— r • .................. * —, B®nouvelle va se constituer. Mais les hommes du pouvoir 
représentai de la vieille société, sont là qui luttent de 
leurs forces contre ce résultat qui tôt ou tard doit les eiiva , 
capables de comprendre le mouvement de la civilisation^ 
concevoir comment ils pourraient présider à un nouvel ^ 
choses , ils s’efforcent de ramener en arrière la société 9 j,
échappe, et de la faire entrer violemment dans le cadi^^
leurs idées et de leurs habitudes. C’est envain que 
une impérieuse nécessité se déclare contre leurs tentatives^ ^
la voient point et continuent à marcher sans autres g
ieurs passions orgueilleuses et cupides. C’est ainsi qu 
d’une génération , qui renferme son activité dans e^nt(|fSlf 
positif, les hommes qui nous gouvernent fontgravem ^ 
sur le sacrilège et sur les communaute's religieuse* » 
que lorsque le commerce et l’industrie, c’est à due réel3®1CAO AOA ÜAJUV AV vv w v ^ ~ 7 , f, '
les plus généraux et les plus importans de la SOC1® > p,

__i:__ uni c’nnnoseUt &la révocation des mesures restrictives qui s'opposentc[(i
grès , et demandent que les ressources du crédit qhj 
soient appliquées à leurs nombreux besoins , ks l’,e . fi 
multiplient d’une part les entraves et les prolu 1 ja p-f 
l’antre prélèvent un milliard sur la partie laborieuse 
lation , non pour construire des canaux, cyeei £ea|jItle# 
communication, ouvrir des débouchés, mais pour ^ .^pjl 
luxe et étendre le pouvoir d’une classe essentielle®1^,^ se ti
de rien produire, et dont l’existence et les p>® ^
vent aujourd’hui en opposition complète ayec W 
société. . j’jjjtroir

Ce rapprochement, monsieur , pourrait sei Vir



I mie qu'
■stion importante : celle de savoir de quelle manière doit

3 en ce moment T Angle terre, et s’il n’estpas probable que 
„..sauce, secondée comme elle l’est par la tendance de tons 

œuplcs; ne finisse bientôt par entraîner l’Europe entière dans 
vJsme. Mais mon intention n’a point été d’aborder un suiet

3 ■ iàniei' la lutte qui existe en ce moment entre le pouvoir et 
, Ie ne point seulement en France , mais dans pres- 

]î^3 les états de l’Europe. On aurait à examiner quelle in- 
f „„ doit exercer sur la solation de ce problème , l’exemple
]]neuce _____P4„;u0,,„ „m ------------ .■ 1
que donne 
wLte puissi
ltS système. Mais mon intention n’a point été d’aborder un sujet 
***£grave ; en retraçant à vos yeux la mesquinerie des actes de 
âl* *s roiiverriemeris , j’ai voulu seulement vous faire comprendre 
"or ciuel terrain je me trouvais placé pour entretenir une corres- 
lidaiice politique , et la nécessité pour vous de n’obteriir autre 
tiiosed’un pareil commerce, que le récit fatiguant de petites et bas- 

intrigues pins capables encore de choquer la raison que d’inté- 
vesser le sort de la société.

P paraît décidément que la chambre des pairs ne veut point en
tendre parler de la reduction des rentes ; voilà donc l’économie de 
]âloi d’indemnité entièrement bouleversée et le principe même de 
celte loi par conséquent remis en problème ; ce n’est pas que les 
pairs le réjettent, mais si l’on refait la loi, il faut recourir à la 
chambre des députés; or le tems passe, la session tire à sa fin ; 
lans ce cas d’ailleurs , le zèle du ministre ne serait plus le même ; 
ta ajournement deviendrait probable , et qui peut répondre de ce 
«ni se fera dans un an P Cependant M. de Villèle , qui sent fort 
bien que dans cette occasion il y va pour lui du ministère , met en 
œavre tous les moyens ; il agit, dit-on, sur la plupart des 
pars, et selon les cas, menace, prie on ordonne; au fait, pour
quoi n'en serait-il pas de la chambre haute comme de l’académie 
is sciences; et de la loi de réduction , comme de M. Dupuytren ? 

Nos journaux vous ont fait connaître l’invitation que des mis
sionnaires ont adressée dernièrement à la cour royale d’Amiens , 
l’assister en robe rouge à leur procession, et le refus solennel 
qu’ils ont reçu de cette cour ; mais ce n’est pas tout : les mission
naires ne se sont pas tenus pour battus ; ils en ont appelé aux jé- 
snilfsde Saint-Achetil , maison fameuse , comme vous savez, qui 
te trouve dans le voisinage d’Amiens. Le principal du lieu écrivit 
aussitôt an président de la cour royale, M.deMalleville, une lettre 
toute remplie de reproches et de menaces. M. de Malleville remit 
cette lettré au procureur-général, avec invitation d’informer 
contre son auteur. Le procureur-général, comme de raison , en 
référa à M. de Peyronnet qui, bien entendu, déclara qu’il n’y 
»Tait pas lieu à suivre. M. de Malleville alors réunit toutes les 
timbres delà cour à laquelle il préside, leur eiposa le cas et leur 
proposa aux termes de la loi, de déléguer un de leurs membres 
qaiferait les poursuites au refus du procureur-général. Cette pro
position a été adoptée et l’affaire en est restée là. S’il ne survient 
pu d’intervention plus puissante que celle de M. Peyronnet, il 
jaaradn scandale ; mais il ne faut encore jurer de rien , les bons 
ptfi ont tant d’amis! .

Le bruit s’était répandu que M. de Lamennais, pendant son 
fîjouràRome ,avait été nommé cardinal; le fait est inexact : il 
est très-vrai que ce célèbre abbé a été reçu par le pape avec une 
distinction et des marques de bienveillance toutes particulières ; 
■ms, pour cette fois, il n’a encore rapporté de son voyage que le 
tire de provincial des jésuites de Paris, titre qui pour le moment 
parait d’ailleurs beaucoup plus approprié que tout autre à son ac- 
jmté et à ses vues. Le cardinalat est une véritable sinécure,

I il l’obtiendra toujours quand il voudra, il ne lui faut pour cela 
■pun oa deux bons articles dans le mémorial catholique.

I Oa assure très-sérieusement depuis quelques jours que le roi de 
nasse va se faire catholique. J’espère bien, si cette conversion se 
™t, que nous nous montrerons généreux , et que nous enverrons 
811 royal néophyte quelque peu de cette Ste. Ampoule, que nous 

j ’«ons de retrouver si à propos et d’une manière si miraculeuse, 
■»si soit-il. Je'suis, etc.

NOUVELLES littéraires et des arts.

OuL 11 annonce pour la semaine prochaine un nouvel écrit de M. de Pradt ;
L Jaur,*'tré ; Vrai système de lEurope relativement à l'Amérique et 

fecs,avec cette épigraphe : « Le genre humain est en marche, et
Pétera rétrograder^ _____

LJf* décidé qu’une compagnie de capitalistes anglais va entre
vue O 3 con^e<d'on du canal projeté entre les mers Atlantique et PaciG- 
; ” ,esl *e gouvernement de la république de Guatiinala , totalement in- 
y0jcj j*nj,7e ,ce"e du Mexique, qui a conclu un traité avec cette compagnie. 
Wtle * j31'8 viennent d’être publiés à ce sujet : Le point choisi pour 
Utàme ^ t eQ,tr,ePr‘9« est la côte méridionale du lac Nicaragua, à l’endroit 

^* e odlèbre voyageur Humboldt indique comme le plus favora- 
•weuser °aTer*ure d’une communication entre les deux mers. Le canal 
jitr na,Ura <lue *3 » *4 mille® anglais (4 à 5 lieues ) de longueur, et 
l°0naee ^ arde et assez profond pour porter les vaisseaux du plus fort 
yj| J ! e gouvernement de Guatimala , pénétré des immenses avantages 
ht co11 ret‘r.er de ce canal, tant sons le rapport politique que sous le rap- 
fcj0ui Clal j concède des privilèges proportionnés aux entrepreneurs. 
h baleaux’'^1* exemP^e » pôndant 4° ans t du droit exclusif d'entretenir 
Ornent d * sur la rivière S1 Juan et le lac Nicaragua. Indépen-
îsftevra les ^ ne^ces «normes de ce commerce privilégié, la compagnie 
Ner Hp P , P«age qui sera exigé de tous les bâtimens qui voudruut 

eiuaa Vautre Océan.

Sans

g ur quatre , je dompte les flots ; 
mot Ur tl°1S ^0C*S nature échappe an philosophe.

'Pe)*ecfeU frnier ^0g°gryphe est Sceptre, dans lequel on trouve spectre ,
* Per e, serpe, reste, peste, Crète, ceste, rets, père , cep ,prèt.

LOGOGRYPHE.
mes cinq pieds , cher lecteur , point d.’étoffe, 

Point de lâches complots ;

TEMPÉsATUEE DU 17 AVRIL.
•i to ip d. au-dessus o ; à 3 h. ap.-midi, i\ d. au-dessus.

T, BOURSE D’ANVERS. — Du i5 avril.
frets publics. — Ils ont été 1res offerts ; les métalliques à q5 ii/i elles

Napolitains à 83 778. - ' 74
Changes. — I,’Amsterdam court s’est fait à 178 p. ». ,(e pe,.;, L 

Londres court s’est traité à 3976. Le papier à terme n’a pas été demandé. Le 
oourta eleoffert à 172 pour > d’av.,et le papier à 3 mois à 172 p. ». de 

perte. Le Francfort court età trois mois manquent, lepapieràsix semaines 
S est place a 35 3/4.

Marchandises. — Calmes et sans affaires.

BOURSE D’AMSTERDAM. — Du avril.
Dette active 5g 174 172 5716; id.différée, 1 3/i6 1 174 1 297128. Bill, 

e change, 5i 32. Synd. d’amortissement, 4 172,99 172 100 99 11716. 
Rentes remb., 88 374 89 x;4 89. Lots d» , 88 .74 89. Act. soc. comm. , 
104 10.4 172 174. ’

Froment.— Le marché d’hier a été faible; on a vendu le beau roux 
pale , du poids de i3o livres, florins 233 ; le beau de ïîanlhôlin , de 122 
livres, florins 142; celui de Poméranie, de 128 livres , flor. i5o ; celui 
de Bovenland, de 126 fiv., flor. 102 ; celui de Groningue , de 1 25 liv., 
üor. 124 ; le nouveau de Frise , de 125 liv. , flor, 144 ; d» meilleure qté’ 
de 124 liv., flor. 146.

Seigle. Egalement faible et avec peu d’affaires. On aurait pu acheter par 
parties à 2 florins de baisse , et quelques petites ventes ont eu lieu à celte 
réduction. Celui du Brabant de 126 livres, fut payé florins 102. D° de 
de 118 livres, flor. 96 au comptant. Celui d’Overyssel, de 120 liv., flor. 
100 ; celui de Drenthe , de 1x8 liv., fl. 96 , et celui de Prusse, de i’iq 1. 
fl. 120. A la fin de la grande bourse, on a offert 2 fl. plus bas pour tout ce 
qui restait d’invendu.

Orge. — L’indigène manque et l’étrangère est faible ; on a payé fl. 93 pour 
celle du Holstein de ,113 liv.

Avoine. — La vente pour la consommation a été passablement animée 
aux prix précédées. La grosse de Groningue, de 90 livres , s’est faite à 
fl. 69. La fine de 89 liv. à fl. 72 , et celle à fourrage de 70 , n6 et nn liv
à fl. 48, 54 et 55.

Blé sarrasin. — Celui du pays a été mieux voulu, on a payé celui 
d’Amersfort, de I2x liv., flor. 114, et celui deNykerke , de 120 liv. , 
florins x 12.

Pois et Fèves. — Sans affaires.
Colza. — En baisse de 6 à 12 florins. Le vieux du Holstein a valu 

florins 189 , celui de Flandre flor. 192 , et celui de Westland flor. 210 ; 
pour septembre, on tient le six-aimes à flor. 234 ; mais l’on n’en offre 
que flor. 228.

Hoiles. — Celle de navette, aux conditions ord. , se paye fl. 33 172 ; li
vrable de suite , de fl. 32 172 à 32 ; pour mai, de fl. 33 à 32 ; pour septemb. 
de fl. 35 172 à 34 172 ; pour octobre et novembre, de fl. 36 à 35. L’huile de 
lin, aux conditions ord., vaut fl. 39; livrable de suite, de ü. 38 à 89 , et 
celle de chanvre fl. l^i.

Tourteaux.—Ceux de navette valent de 11. 44 « 4® Par mille , et ceux 
de lin de fl. 7 1/4 à 9 par cent pièces.

La taxe du Pain est la même que celle de la semaine dernière

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE — Du i5et 14 avril. 
Naissances : 10 garçons, 6 filles.
Décès : i homme, 3 femmes , savoir :

Jean-Antoine Collette, âgé de 83 ans, menuisier, faub. 5t-Lëonard, veuf 
de Marie-Ida Lovinfosse.

Gilles-Isidore Blaïier, âgé de 74 ans , musicien , rue du Verd-Bois, veuf 
de Marie-Anne Frankinet.

Marie-Jeanne Gorcy , âgée de 78 ans , tricoteuse , faub. Vivegnis , veuye 
de Jean-François Mestre.

Marie-Catherine Hubart, âgée de 68 ans , négociante , rue sur le Mar
ché , veuve de Mathieu Bourguignon.
• Otteline-Julie-Charlotte Huguenin, âgée de 3a ans , sans prof., quai 
St-Léonard , épouse de Pierre Bullot.

Marie-Joseph Lakaye , âgée de 80 ans, couturière, rue St-Adalbert , 
veuve de Gaspard Henrotay.

MarieJoseph Legros, âgée de 37 ans, journalière, rue sur la Fontaine. 
Mariages 6 , entre

Jean-Jacques-Quoilin Defresne , charretier, rue Pont-de-Briqîies , et 
Marie-Joseph Noé , sans prof. , rue aux Remparts.

Joseph-Lambert Lemaire, ouv. serrurier , faub. Sle-Margueriîe , et Ma- 
rie-Oda Germeau , sans prof., même faubourg.

François-Joseph-Marie Palrnars . serrurier, rue des Ravets , et Rose Ess- 
meister, sans prof. , rue Fond-St-Servais.

Gilles-Auguste Crahay. typographe, rue sur la Fontaine , et Bartbélémie- 
A»nès Falloisse , sans prof. ,i?faub. Vivegnis.

°Michel-Charles Frédéric de Lamarck , marchand , rue de la Boverie . et 
Marie-Jeanne Simonis, sans prof., même rue.

Herman-Joseph-Pacifique Lucion , receveur, rue du Verd-Bois, et Anne- 
Claire-Adélaïde Judon, sans prof., rue d’Avroy.

ANNONCES ET A FI S DIVERS.

() A la Guirlande de Roses, rue du Ponl-d'Ile, n" 837.
Mme Raikem-Lokhienne a l’honneur d’annoncer son retour de 

Paris. Depuis, elles reçu toutes les nouveautés de la belle 
saison qu’elle y a choisies ; savoir : un assortiment considera
ble d’étoffes nouvelles pour robes , unies et rayées en toutes 
nuances de modes ; cote-paly, barrège chiné et ornbxe bico
lore, zéphirine et jaconats bazinés , écharpes dauphines , bar
rège cachemir ombré, gaze damasse et autres ; fichus cache- 
mir ombré chiné, gaspé crocheté, diaphane chine , grenadine 
ombré; rubans façonnés gros grains, gaze marabout et gros 
de Napoles. La variété de ces objets ne laisse rien a desirer, 
soit pour le choix , soit pour les prix : schals et voiles en tuba 
bobin brodé ; idem eu tulle blonde noir ; cols brodes au cro
chet et application ; schals et fichus mérinos , idem barrege , 
idem bourre de soie, bordures et coins ; chapeaux de pane 
de Paris, lacets de coton formes nouvelles, idem en pai.le 
d’Italie pour daines, fillettes et enfans ; sacs melon , soufflette , 
paniers et-autres a bon marché; ombrelles en gros de 1 aples 
ombré, batiste et autres à manches façon bambou, bois des 
îles et ivoire sur tringle ; bas de coton français a dentelles, 
brodequin et demi brodequin , fleurs , gants, etc.___________ _

Place St. Pierre, n°. 870, ou desire louer a une personne 
seule et tranquille , un bel appartement garni.________________

~ Quartiers garni et non garni à louer , avec la jouissance d’un 
beau jardin , rue Viuave-dlle, n . 41-



A Y Anneau d’or, rue du Stockis , n. 19! , derrière l’Hotel- 
de-Vill.e , bon vin de Bar et Bordeaux à 16, 18 et 20 sous la 
bouteille ; genièvre vieux à i5 et 18 sous le pot, et eaux-de- 
vie à des prix mode're's.

Audit numéro od de'sire louer à une personne seule et tran
quille, un joli appartement garni ou non.

(191) À vendre à main ferme , une très-belle propriété près\ 
d’Aubel, dans le bassin en fqce de Clermont, sur un point de \ 
vue des plus agréables , consistant en solides bâtimens et en-\ 
viron quatorze bonniers métriques de jardins , vergers très-» ■ 
Bien arbores et prairies de la première classe , avec source \ 
d’eau et quantité' d’excellens fruits, au prix et sous les con-A 
ditions à voir en l’étude du notaire Debefve , rue Sœurs-de-\\' 
Hasque , numéro 281, à Lie'ge. \
(179) Maison à vendre, situe'e dans la rue du Crucifix, n*. 736, 
donnant en partie sur le bras deMeuse, côte' dupont de Tor
rent , avec trois places par terre , vestibule , avant cour , ci
terne , pompe, deux caves , trois chambres en haut, plancher, 
grenier. S’adresser à M. l’abbé Jombar, pour savoir les prix et 
conditions , demeurant chez M. Dupont , maître de poste.

(267) On desire acheter une Maison avec jardin , réunissant 
autant que possible deux pièces , une cuisine et trois ou qua
tre chambres. S’adresser rue Jonfosse , N°. 355.

() Lundi 25 avril 1825, à deux heures très-précises de rele
vée, dans le chantier des sieurs L. Delvaux, F. Doneux et 
sœur , sur Avroy, le notaire Delvaux vendra une quantité 
extraordinaire de bois sciés de toute espèce ; savoir : une 
grande partie de planches et quartiers de chênes fort sèches , 
propres à employer de suite, de toute longueur jusqu’à 12, 
i4, 17 , 19 et 20 ; une très-grande quantité de wères , terases 
et posseiets fort|longs , beaucoup de beaux barreaux fort secs , 
feuillets et fonçures, plus de trente mille de planches et lattes 
de bois blanc , planches et quartiers de hêtre , très-belles 
planches de sapin , horrons de noyer , de chêne , de frêne et 
de cerisier, beaucoup de gros horrons d’orme, raies et lattes 
de sapin , etc., etc. Argent comptant.

Une demoiselle, âgée de 4o ans, désire se placer chez des 
personnes tranquilles, à la campagne, pour y payer sa table : 
elle rendrait des services dans le ménage. S’adresser au bu
reau de cette feuille.

A vendre une maison n° 436, rue devant les Carmes. S’adres
ser à l’avoué Deponthièbe , sur le Pont-dlle.

Cour supérieure de justice séant à Liège. — Extrait d’un 
arrêt du ig février 1825.

Par arrêt du 19 février 1825, dûment enregistré , la'cour 
supérieure de justice , deuxième chambre, recevant la tierce- 
opposition incidente des S. S. Thonus-Amand et Jaussetand , 
ainsi que l’intervention du syndic provisoire à la faillite de 
Max. J. Vincent sur cette tierce-opposition, contre un juge
ment du tribunal de commerce de Lie'ge, en date du vingt- 
huit mai 1824* qui avait maintenu au deux mars 1824 l’ouver- 
verture de la faillite de Max. J. Vincent, ci-devant commis-* 
sionnaire en fonds et effets à Liège , et réformant ce juge
ment, areporté l’ouverture de ladite jaillit e au trois novembre 1823.

Pour extrait conforme :
Le syndic définitif, Dechamps.

Le 26 présent mois, à deux heures après-midi , ensuite du 
jugement rendu par le tribunal civil de Lie'ge le 22 février 
dernier , dûment enregistré , la dame veuve Delforge , ses en- 
fans et petit-enfant, feront vendre par licitation et aux en
chères , pardevant Mr. le juge-de-paix du canton de Fléron , 
en sa demeure h Flérou , et par le ministère de M6 Varlet , 
notaire , une maison, avec forge très-spacieuse et deux jardins 
légumiers , située très - avantageusement à proximité de l’é
glise , à Chênée. — On peut voir le cahier des charges et 
conditions en l’étude dudit notaire , à Beyne.

() Le 28, 29 et 3o avril 1825 , à deux heures de releve'e , 
le notaire Delvaux, fera en son étude , place Verte , à Lie'ge , 
une vente i°. de très beaux livres fort bien conditionnés, 
de jurisprudence ancienne et moderne , entr'autres les œuvres 
de Merlin, de politique , d’histoire, littérature , sciences et 
arts. — 2®. Quantité d’estampes de Rubens , Teniers et autres 
grands maîtres , bien gravées et encadrées, tableaux, porce
laines , etc. , etc. Argent comptant, le catalogue se distribuera 
le 2t avril chez ledit notaire.

M. Wai.thery, rue sous la Petite-Tour , à Liège , n°. 63 et 
64 , voulant se défaire de son commerce , vendra beaucoup 
au dessous de leur valeur vénale et à prix fixe , toutes ses 
marchandises, lesquelles sont en très grande quantité et 
consistent en draps et casimirs, draps de France ratines et 
autres , mérinos-, tricot, velours , piqués , basins , étoffes 
de toutes qualités pour gilets , draps de soie, léventine, 
taffetas, satin, molton, flanelle, coton, cotonette , nan
kin, nankinet, reps, printanière, toile, batiste, mousse
line , perkals , mouchoirs , schals , cravattes , dentelles . ‘bas 
de soie , couvertures de laine, courtepointes en piqué de toute 
espèce, rubans , boutons, et une infinité d'autres objets dont 
le détail serait trop long.

" "L® maison cotée n® 97, avec teinturerie, jardin „ 
circonstances, située à Dison , rue Haut-V i nare, 
adjugée le onze avril 1825, au prix de 1,41 o florins des p** 
Bas , les époux Lange, vendeurs , donnent avis que toute * 
sonne peut surenchérir d’un vingtième en faisant décla tf" 
devant le notaire Michel, pendant le courant de ce m0jj °*

On désire trouver une personne tranquille pouröjjjlA—<
nurfioii avoé nonainn rpQSPr an Knrpan A ™ n Fquartier avec pension. S’adresser au bureau de cette femliett

(1-02) La veuve Charles , née Deneumoulin , piace
Denis , N®. 743 , a reçu un assortiment de belles toile,8"11
Brabant, de toute largeur, ainsi que toile bleue :s 4

Pour !at.rau , lin de Flandre, chandelles de Brabant et fromage d’B 
lande, première qualité °'

(126) A louer une bonne maison , avec jardins et bosnv _ _ —jsquefi
à dix milles de Lie'ge , sur la route de Herve, aboutissant

!ltchaussée ; et capitaux à placer à l’intérêt légal , en l’e'tude d' 
notaire Debefve , rue Sœurs-de-Hasque , n® 281 , à Liégi '

Mardi 19 avril 1825, à dix heures du matin, il sera v, 
à la mairie de Râmet, district et province de Liege , demffl| 
trente-deux arbres , chênes , hêtres et bois blancs, divisés«, 
8 lots et croissant à l’endroit dit Batty de Ramioulle, cou,, 
mu ne de Ramet.

On demande une cuisinière d’un âge mûr, munie de loin 
certificats. S’adresser rue Ravets , n® 471, où l’on dira pour 
qui c’est.

L’on demande des pensionnaires, à la Tête verte, surli 
Batte, n° 172.

( ) TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.

Le syndic définitif nommé, à la faillite de Nicolas Watrin 
ci-devant marchand colporteur à Liège , invite MM. les créan
ciers de ladite faillite , à se réunir vendredi], vingt-deux avril 
courant, au local des audiences du tribunal de comment, 
à trois heures de relevée , pour y recevoir, sous la prési
dence du juge commissaire , le compte de liquidation qui sen 
présenté par le syndic, et prendre part , dans la proportion 
de leurs créances vérifiées , aux répartitions à faire sur le pro
duit de l’actif réalisé du failli.

() Lundi 25 de ce mois, à trois heures de relevée, on «po
sera en vente publique aux enchères , pardevant M. Boverie, 
juge-depaix des quartiers nordetest, en son bureau rue fa 
vice, à Lie'ge , et parle ministère du notaire Paque, la moitié 
des rentes de différentes constitutions , dues par M. Piem- 
Louis Duchesne , demeurant à Lie'ge, en qualité de Jégatairede 
M. Dieudonné-François-Joseph Dessellier, formant ladite moi
tié un revenu annuel i° de 129 florins 4 cents (224 fl, i3son» 
2 172 liards Bbt.-Liége ), et 2® de42g3 litrons 21 dés(i8muids) 
épeautre , au taux des effractions. Aux conditions qu’on pl 
voir audit bureau et chez ledit notaire, dépositaire des titres.

Un homme qui désirerait passer quelques mois à lacau- 
pagne , chez des personnes sans enfans , à dix milles de cetts 
ville, peut s’adresser audit notaire Paque.

(257) Ceux qui ont à prétendre comme ceux qui doivent a» 
sieur Alexandre Paulus, bouclier , décédé à Lie'ge le 22 mars 
i8a5, sont invités à se présenter chez P. H. J. Duvivieb, M' 
trepreneur de ventes , rue Velbruck , n° 452.

(241) A vendre , rendre ou louer dès-à-présent une niaise 
rue Sainte Claire ,n». 125. S’adresser au notaire Bichabd 
de vendre autres maisons tant en ville qu’à la campagne.

( )A vendre ou échanger contre biens fonds, une ~ 
à porte cochère, avec grand jardin, à portée de la salle desp 
tacle , propre à tenir équipage et à être subdivisée en plus18 
beaux quartiers. S’adresser à M® LibeNs , notaire , place »as 
Pierre , à Liège. ^

A louer la maison enseignée de l’Ange d'or , une
erbe,106situées pour le commerce, ayant une boutique supe 

sous la Petite-Tour. S’adresser à l’Anneau d’or, y joignan

A vendre , arrenter ou même à louer dès-à-presen , 
vaste et magnifique établissement propre à une fabriqu®^^^ 
son de commission et de roulage, à une brasserie , >na 
de vins en gros, étant à proximité du port et des ”are ^ 
l’octroi et des accises; il y a des caves immenses jt 
gasins. La maison d’habitation , occupée par M“" 
gers, est composée de quatre pièces au rez-de-gx>l O 7 Lui OLL UV* LJ LA t» L A W JAlvvvu ------ ^

quatre au premier , quatre au second , et de ^0mesm
écuries , remises , lavoir et plusieurs chambrés ^
ques, un superbe jardin bien arboré. Le tout est e
état, et est situé dans le faubourg St. Léonard, n 24

sdente,Plus , deux autres maisons contiguës à la prcc^ ■ fin)er
jot

conditions à convenir et avec toute facilité pour le^ j,af0ae 
S’adresser au notaire Paque, rue St. Hubert,

aussi1

A Liège , de l'imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LAENS E ER GH

Despreetz , rue St. Severin , n° 5y3
Ladite veuve Lugers , cessant son commerceoa|j|i) 

magasin considérable des meilleurs vins de toU 1 e 
des années 1811, i8i5, 1818, 18196t 1822, à ven

y 31*
Souverain-Pont •

ou en détail au prix de facture.

rue


